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DÉLIBÉRATION N°2020-03-13-11 

du conseil d’administration de l’Université de Nantes 
 

Séance du 13 mars 2020 
 

 
 

POINT 13  – APPROBATION DE LA DEMANDE D’ACCREDITATION DU 
 DUT GESTION DES ENTREPRISES ET DES ADMINISTRATIONS DE L’IUT DE LA ROCHE-SUR-YON 

 
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
VU  le code de l’éducation, notamment l’article D.612-36-2 ; 
VU les statuts de l’université de Nantes ;  
VU      l’arrêté d’accréditation du 19 juillet 2017 ; 
 
L’arrêté d’accréditation du 19 juillet 2017 autorise à l’IUT de la Roche-sur-Yon la délivrance du diplôme 
national de Diplôme Universitaire de Technologie (D.U.T.) Gestion des Entreprises et des Administrations, 
avec les trois options suivantes :  

- Gestion comptable et financière 
- Gestion et management des organisations 
- Gestion des ressources humaines 

 
Cette autorisation est valable pour 3 années universitaires (2017-2018 / 2028-2019 / 2019-2020).  
 
Considérant que l’IUT a apporté les réponses attendues par la Commission Pédagogique Nationale 
concernant les remarques suivantes :  

- Le devenir des étudiants tant dans la poursuite d’études que dans l’insertion professionnelle, 
- Les partenariats avec les lycées,  
- L’analyse du vivier des baccalauréats technologiques,  
- Le renforcement des liens avec les entreprises par des actions de formation continue avec la mise 

en place de blocs de compétences, et le développement de l’alternance en 2nde année.  

Considérant que ce diplôme national doit perdurer dans l’offre de formation de l’établissement sur le site de 
la Roche-sur-Yon,  

Considérant les effectifs accueillis en DUT GEA (87 étudiants en première année et 81 en 2nde année),  

Considérant que le département GEA de l’IUT de La Roche-sur-Yon porte également trois licences 
professionnelles et qu’une quatrième est prévue à partir de septembre 2020,   

L’Université de Nantes demande le renouvellement de l’accréditation pour 2 années (2020-2021 et 2021-
2022) à l’IUT de La Roche-sur-Yon. Cette période de 2 ans permet de s’aligner sur la fin de l’arrêté 
d’accréditation de 2017. 
 
APPROUVE à l’unanimité avec 29 voix pour, la demande de renouvellement de l’accréditation du diplôme 
national de Diplôme Universitaire de Technologie (D.U.T.) Gestion des Entreprises et des Administrations, 
avec les trois options Gestion comptable et financière, Gestion et management des organisations et Gestion 
des ressources humaines, pour l’IUT de La Roche-Sur-Yon, et  pour les années universitaires 2020/2021 et 
2021/2022. 

À Nantes, le 13 mars 2020. 

Le président de l’Université de Nantes  
 

Olivier LABOUX 


